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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis À la première phrase, après la seconde occurrence du mot : « au », sont insérés les mots : « 
au quadruple du » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe parlementaire La France insoumise vise à quadrupler 
l’indemnité versée aux salariés travaillant le 1er mai.

En remettant en cause le caractère chômé du 1er mai pour de nombreuses catégories de salariés, , en 
cherchant à ouvrir la brèche qui permettra la remise en cause de toujours plus de temps libéré, le 
patronat et les fondés de pouvoir de la bourgeoisie française poursuivent un objectif principal : la 
diminution des salaires horaires qui a pour pendant la hausse des profits.
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Si l'exception que constitue le 1er mai venait à tomber, les arguments arriveront très rapidement 
selon lesquels les repos compensateurs, les indemnités compensatrices, les majorations salariales en 
cas de travail un jour férié ne se justifient plus.

Par cette proposition, la droite affiche son mépris pour le travail concret dont elle propose sans arrêt 
de diminuer le prix (la rémunération).

Cette mesure sera d'autant plus violente pour les salariés des secteurs qui travaillent le plus souvent 
les jours fériés, dans le commerce, les productions culturelles ou sportives. Ce sont déjà les 
salarié.e.s de ces secteurs qui subissent ces jours-là les cadences les plus élevées.

Les priver de mesures compensatrices est une double injustice.

Pour dissuader le patronat d'imposer le travail le 1er mai et/ou pour reconnaître le caractère 
exceptionnel de ce travail fourni par les salariés qui y sont contraints, nous proposons ainsi de 
quadrupler les rémunérations pour le travail le 1er mai.


